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9e Rencontres Franco-Chinoises du Droit et de la Justice 

 
Séminaire franco-chinois : 

LE RÔLE D’UN COMITE NATIONAL D’ETHIQUE DANS 
L’ELABORATION DES NORMES JURIDIQUES 

 
  Ambassade de France à Pékin, vendredi 20 mai 2022  

 (Décalage horaire avec la Chine : +6 heures) 

 
09h00-09h15 : Ouverture du séminaire  
 

- Laurent BILI, Ambassadeur de France en Chine 

- Jean-François DELFRAISSY, Président du Comité consultatif national d’éthique pour les 

sciences de la vie et de la santé (CCNE) français 

- FENG Chujian, Directeur adjoint de l’Office pour la supervision des sciences & technologies et 

du contrôle qualité de la Direction des sciences et technologies au sein du Ministère de la 

science et de la technologie 

 
Modératrice du séminaire : 
Anne-Charlotte GROS, directrice générale de la Fondation pour le droit continental 
 

1ère partie : Organisation institutionnelle de l’éthique et rôle des comités dans 
l’élaboration  des normes juridiques. 

  
09h15 – 09h30 : Genèse et fonctionnement du comité consultatif national d’éthique en France 
 Ingrid CALLIES, secrétaire générale du CCNE 

 
09h30-09h45 : Chine : fonctionnement du Comité national d'experts en éthique médicale du 
ministère de la Santé de Chine 
 ZHAI Xiaomei, Directeur exécutif du centre de recherché sur la bioéthique et professeur à la 

«School of Population Medicine and Public Health, Chinese Academy of medical Sciences, Peking 

Union Medical College» 

09h45 – 10h00 : Du comité consultatif national d’éthique aux autres instances de réflexion éthique : 
l’opportunité d’un maillage territorial et associé à la recherche en France 
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 Grégoire MOUTEL, professeur des universités et praticien hospitalier, Coordonnateur de la 

Conférence nationale des espaces de réflexion éthique régionaux (CNERER) 

 
10h00 - 10h15 : L’établissement d’un comité national d’éthique : embarras et échappatoire  
 XIE Zhiyong, doyen, faculté de droit comparé, Université de science politique et de droit de Chine  

10h15 – 10h30 :L’impact des avis et recommandations du CCNE sur les lois bioéthiques en France 
 François STASSE, Conseiller d’Etat honoraire, membre du CCNE 

 
10h30-10h45: Echanges avec la salle 

 
10h45-11h00 : Pause 

 
 

2ème Partie: Approches universitaires et exemples d’avis éthiques 
 
11h00 – 11h15 : Les principes bioéthiques dans les lois et règlements en Chine 
 QIU Renzong, professeur à l’Institut de Philosophie de l’Académie chinoise des sciences sociales 

 
 11h15 – 11h30 : Présentation générale de l’éthique en droit de la santé en France 
 Bénédicte BEVIERE-BOYER, maître de conférences, Université Paris 8   

 
11h30- 11h45 : Les enjeux éthiques et juridiques dans l’édition du génome en Chine 
 SHI Jiayou, professeur de droit privé à l’université Renmin de Pékin 

 

11h45 – 12h00 : L’avis « 136 » et l’évolution des enjeux éthiques relatifs au consentement dans le 
soin en France 
 Karine LEFEUVRE et Régis AUBRY, rapporteurs de l’avis, membres du CCNE 

 
12h00 – 12h15 : Le contrôle éthique dans les recherches sur les cellules souche en Chine 
 PENG Yaojin, chercheur associé, Institut des cellules souches et de la médecine régénérative, 

Institut de zoologie, Académie chinoise des sciences 

 
12h15 – 12h25: Echanges avec la salle 
 

12h25 – 12h35 : Synthèse et clôture du séminaire 
 
 Jean-François REDONNET, magistrat de liaison, ambassade de France en Chine 

 Romain JACQUET, conseiller santé, affaires sociales et travail, ambassade de France en Chine 

 
 
12h40 : Réception à la Résidence de France 


